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La guerre froide a longtemps laissé croire que les poli-
tiques internationales, c’est-à-dire la définition de la

répartition des pouvoirs entre les acteurs internationaux,
étaient essentiellement animées par les enjeux stratégiques
globaux, les interventions extérieures occasionnellement
appuyées par des troupes locales et l’instru m e n t a l i s ation des
m o u vements armés. La fin progre s s ive de cette période entre
1989 et 1995 a pu faire naître l’illusion de l’entrée dans une
«n o u velle ère » qui aurait été celle de la guerre économique.
Les événements de ces dern i è res années montrent large m e n t
qu’il faut se méfier du miroir déformant que l’actualité ren-
voie de la politique intern at i o n a l e. Celle-ci est constituée d’un

écheveau de tensions de diverse nature tissées entre des
acteurs nombreux et hétérogènes. 

La santé révèle cette complexité des politiques inter-
n at i o n a l e s , qui voit l’ench ev ê t rement de visées globales, d ’ a r-
rangements commerciaux, de défense de principes, le tout
s e rvi ou combattu par une multitude d’acteurs intern at i o n a u x
qui sont loin de n’être que les Etats (1, 2 , 3). Ce qui ne signi-
fie pas que les enjeux strat é giques ex t é ri e u rs aux pro bl è m e s
sanitaires ne sont pas essentiels ni que les enjeux commer-
ciaux les plus fondamentaux sont exclusivement associés à
la santé. L’épidémie d’infection à VIH/sida qui se déve l o p p e
depuis vingt ans est une bonne illustration de l’importance
de la santé dans les relations internationales, encore plus
d epuis l’arrivée des traitements : les enjeux se sont mu l t i p l i é s
et amplifi é s , car les anti-rétrov i raux (ARV) sont arrivés à un
moment particulier : fusions successives dans l’industrie du
médicament, naissance de l’OMC, transformation des rap-
ports de force internationaux à la suite de la disparition de
l’URSS. 
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RÉSUMÉ • Après la guerre froide les re l ations intern ationales sont ap p a rues plus cl a i re m e n t , elles ne consistent pas seulement
en conflits plus ou moins armés, elles sont aussi du domaine économique et social. Les politiques étrangères des pays bailleurs
d’aides bilatérales et même multilatérales interviennent pourtant depuis longtemps dans les politiques de santé en Afrique.
Mais, depuis 10 ans on assiste à une interaction forte entre politique internationale et politique de santé. Deux faits en sont à
l’origine, l’accès aux médicaments et l’OMC d’une part, l’extension du sida et ses conséquences d’autre part.
Le problème de l’accès aux médicaments pour les plus pauvres (droit fondamental) a fait émerger sur la scène internationale
une société civile de plus en plus fo rte et effi c a c e. Le sida par ses répercussions sociales et économiques, donc par son rôle dans
la politique et par ses répercussions sur la sécuri t é , est deve nu une donnée centrale des re l ations intern ationales. Pour ces deux
facteurs la place et le rôle des USA est démonstratif de l’interaction santé et relations internationales.

MOTS-CLÉS • Relations internationales - Santé - Sida - Médicaments - OMC - ONU.
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ABSTRACT • Since the end of the cold war the tone of international relations has clearly changed. Whereas relations were
once defined stri c t ly in terms of more or less armed confro n t at i o n , economic and social issues now play a growing ro l e. Healthcare
policies in Africa have long been influenced by the policies of countries sponsoring bilateral and even multilateral foreign aid
programs. However the last ten years have witnessed an increasing interaction between international policy and healthcare
policy. The two main reasons for this trend involve 1) access to drug treatment and the WTO and 2) the extension and impact
of the AIDS epidemic. The problem of access to drug treatment for poor populations (fundamental right) has led to the emer-
gence of an increasingly strong and effective civil society. Because of its social and economic effects as well as its geopolitical
and security implicat i o n s , AIDS has become a major factor in intern ational re l ations. With rega rd to both these issues the place
and role of the USA is demonstrative of the interaction between healthcare and international relations.
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Les enjeux se sont multipliés car il ne s’agissait plus
seulement de donner des traitements, mais de décider si des
traitements coûteux pouvaient être dispensés dans des pays
pauvres et dans quelles conditions. Cela faisait intervenir
l ’ O M S, mais aussi les entrep rises pro d u c t ri c e s , l e s
O rga n i s ations intern ationales go u ve rnementales (OIG) ge s-
t i o n n a i res des programmes de santé comme les Etats mettant
en œuvre des politiques de coopération dans le domaine de
la santé. Les enjeux se sont amplifiés car des ONG interna-
tionales sont interve nues dans le débat , comme des associa-
tions nationales de malades du sida. Les dimensions indus-
trielle et commerciale des politiques mondiales de santé
ap p a raîssent plus cl a i rement comme des enjeux de politique
é t ra n g è re des Etats. Le développement de l’épidémie de sida
c o n t ri bue largement à donner une place croissante aux ques-
tions de santé dans les politiques intern at i o n a l e s , que ce soit
au niveau des orga n i s ations intern at i o n a l e s , des enjeux com-
merciaux ou de la politique étrangère des grandes puis-
sances (4).

L’IMPLICATION DES INSTITUTIONS INTERNATIONALES 
DANS LA SANTÉ PUBLIQUE

DES PAYS EN DEVELOPPEMENT

L’épidémie d’infection à VIH a contribué à ce que le
d egré d’implication des orga n i s ations intern ationales dans les
Etats soit unique dans l’histoire de la santé publique, toute-
fois il est important de faire l’état des lieux des politiques
n ationales de santé des pays en développement (PED) ava n t
l’apparition du sida.

Les PED consacrent env i ron 3% de leur bu d get nat i o-
nal à la santé. A cette somme, il faut ajouter pour certains
pays, africains surtout, une part indéterminée du budget
consacrée par le ministère de la Fonction publique aux
salaires des employés du secteur santé. Avec des moyens
aussi réduits, il est clair que la marge de manœuvre des
ministres de la santé est faible. Aussi, depuis la décolonisa-
tion le rôle de ces ministres est-il de faire des compromis
e n t re les deux tendances d’administration de la santé : d ’ u n e
part, des actions de structuration du système de santé et,
d’autre part, le contrôle et la gestion de programmes verti-
caux consacrés à une seule maladie. Ceci existait du temps
de la colonisation française et port u gaise avec deux serv i c e s
comprenant pour l’un la prévention et l’hygiène dans les
SGHMP (Service généraux d’hygiène et de médecine pré-
ventive) et pour l’autre les soins dans les services d’AMI
(Assistance médicale indigène).

Cette dichotomie était également présente au niveau
des aides bilatérales entre une aide à un programme de lutte
(plus visible) et une aide au fonctionnement ou à la (re) stru c-
turation des systèmes de santé. Elle se retrouve aussi dans
l’aide cari t at ive entre des congr é gations qui font fo n c t i o n n e r
des centres de santé de qualité et des orga n i s ations qui fi n a n-
cent largement des programmes de lutte contre la lèpre, m ê m e
si celle-ci n’a jamais été un problème majeur, ou des pro-
grammes au bénéfice des enfants. Cette dichotomie existait
aussi au temps de la guerre froide au niveau de l’OMS où

étaient financés d’un coté de grands programmes de lutte
contre la maladie (paludisme) avec l’appui préférentiel de
l’occident et de l’autre des aides aux systèmes de santé ave c
l ’ appui de l’URSS qui avait placé des ge s t i o n n a i res et des épi-
d é m i o l ogistes dans toutes les rep r é s e n t ations de l’OMS dans
les PED (5).

Le tournant d’Alma-Ata 
En 1978, à la conférence d’Alma-Ata, pour la pre-

mière (et la dernière) fois Est et Ouest se mettent d’accord
sur un constat d’échec des politiques de l’OMS visant à amé-
l i o rer la santé dans les PED. Ils s’accordent sur une réori e n-
tation des moyens de l’organisation vers la lutte contre les
maladies de civ i l i s ation (prépondérantes au Nord) et un dis-
c o u rs faisant la promotion des soins de santé pri m a i res et de
la médecine tra d i t i o n n e l l e. Pa rallèlement le Programme élargi
de vaccinations (PEV) se met en place et se développe
(domaine où la technologie ne permet pas aux PED de faire
une concurrence réelle aux pays industrialisés). 

Avant même la chute du mur qui précipitera les
choses, il y a avec Alma-Ata un arrêt de la compétition Est-
Ouest. Cette situation  s’amplifiera après la disparition du
bloc sov i é t i q u e, elle s’accompagne pour les re s p o n s ables de
la santé des PED de trois évolutions majeures : la compéti-
tion des aides bilat é ra l e s , d’un même pays parfo i s , la vo l o n t é
de l’OMS de renouveler les « succes stories» comme l’éra-
d i c ation de la va riole et l’influence grandissante de la Banque
Mondiale et du FMI sur le secteur santé. Cette influence cul-
minera avec l’Initiative de Bamako où, partant du juste
constat que les structures de santé privées fonctionnaient
mieux que celles du public, il est préconisé de responsabi-
liser les utilisat e u rs de ces stru c t u res publiques en instituant
le recouvrement des coûts pour faire fonctionner les struc-
tures de santé.

La compétition bilatérale est surtout visible pour les
gros donateurs comme les USA avec le programme de lutte
contre les maladies infantiles «Combatting children com -
municable diseases (CCCD) » managé par les Centers for
Diseases Control, en parallèle avec le programme ONCHO
de lutte contre l’onchocercose (géré financièrement par le
PNUD et la Banque mondiale ; techniquement par l’OMS)
ou, plus grave en conséquences, le projet de la Fondation
Carter d’élimination du ver de Guinée. On assiste aussi au
sein des institutions de l’ONU à une compétition entre les
programmes de lutte contre les diarrhées (sous la bannière
OMS avec M. Merson, futur responsable du grand pro-
gramme sida de l’OMS) et les programmes pour la nu t ri t i o n
ou le PEV pour lesquels l’UNICEF est leader. Les effets de
ces compétitions sont surtout nets pendant les quelques
années où les USA sont de loin le principal bailleur de l’OMS
avant qu’arrive le Japon qui, malgré sa participation finan-
cière élevée, n’a jamais pu affirmer un rôle de leader. Pour
les autorités concern é e s , ces compétitions ont le gros défa u t
de détourner du système public de santé et de leurs activ i t é s
certains moyens matériels, mais surtout les meilleurs élé-
ments humains qui trouvaient dans ces programmes des
salaires et des avantages nettement supérieurs à ceux de la
fonction publique.



La santé : une place croissante dans les politiques internationales

Apparition du sida
C’est dans ce contexte qu’ap p a ra î t , ve rs 1985, le sida

a l o rs que les programmes Carter ou CCCD utilisaient «à leur
profit » des médecins et infirmiers tout en détournant l’at-
tention des autorités, occupées à répondre aux besoins des
b a i l l e u rs qui ap p o rtaient la plus grande partie de leurs moye n s
de fonctionnement. Jusque dans les années 90, de nombre u x
p ays africains ont consacré plus de moyens publics à la lutte
c o n t re la dracunculose qu’à la lutte contre le sida. Et malgr é
l’importance du sida sur la santé, mais aussi sur l’économie
ou la société, très rares ont été les pays où le budget de la
santé a augmenté (Brésil, Th a ï l a n d e, O u ganda). Dans tous ces
pays le corps médical s’est d’abord désintéressé du sida ; il
s ’ agissait d’une maladie où la médecine était impuissante, q u i
échappait à la santé au sens large. Par contre, la lutte contre
le sida n’a pas échappé à la compétition entre donateurs et
la ve rticalité a flambé parce qu’il fallait que ces aides soient
visibles pour les populations du Nord et les associations de
lutte contre le sida des pays donateurs.

Heureusement l’OMS grâce à J. Mann qui crée le
Global Program AIDSGPA, impose des règles de santé
publique bénéfiques avec la création de Programmes natio-
naux de lutte contre le sida (PNLS) multidisciplinaires, des
p rogrammes de lutte à court et moyen term e, des progra m m e s
de prévention contre la propagation du virus et contre ses
effets délétères sur la société (DDH, équité, lutte contre les
discriminations). Dans ces PNLS, les enjeux de pouvoir au
niveau universitaire et politique sont nombreux, mais très
va ri ables selon les pays. L’accent mis à juste titre sur la pré-
vention obl i ge à des alliances inhab i t u e l l e s , ainsi qu’à coopé-
rer avec la société civ i l e, les associations et les autres minis-
t è res. Tous les programmes ex t é ri e u rs d’aide à la lutte contre
le sida apportent des budgets additionnels. En principe, ces
programmes ne doivent pas consommer le budget national
pour ne pas nuire au fonctionnement du système de santé,
mais la ch a rge supplémentaire due au sida est telle et les effe t s
i n d i rects des financements ex t e rnes si puissants que les sys-
tèmes de santé s’effondrent.

L’arrivée des traitements spécifiques a bouleversé le
t ableau car la médecine est à nouveau efficace et tri o m p h a n t e,
les enjeux se multiplient et s’amplifient. La lutte contre le sida
s’internationalise en dehors de l’OMS avec la création de
O N U S I DA pour perm e t t re une synergie des actions des orga-
nismes onusiens. Mais la coord i n ation de ces organismes est
d i fficile et jamais très effi c a c e. Elle a pour conséquence, d a n s
la suite du GPA , de créer une mobilisation politique plus fo rt e
dans les pays avec un organisme national ne dépendant plus
du ministre de la santé mais du Premier ministre ou du chef
de l’Etat. Cette mobilisation politique fo rte a parfois des effe t s
négatifs en créant une compétition entre le Comité national
sida ainsi fondé et le ministre de la santé.

Comme pour d’autres programmes de santé, les orga-
nisations internationales sont partie prenante des rivalités
politiques liées à la lutte contre le VIH, que ce soit pour
défendre leurs propres positions où que cela naisse de leur
instrumentalisation par les Etats. L’OMS est apparue natu-
rellement comme la première organisation concernée. La
c r é ation du GPA au sein de l’OMS, sous l’impulsion puis la

direction de J. Mann, a pu conforter l’organisation dans sa
position de chef de file de la lutte. Les modalités de fonc-
tionnement du GPA ont marqué les prémices de nouveaux
modes de re l ations entre les acteurs intern ationaux : le GPA
a encouragé la création d’ONG de niveau intern ational pour
améliorer le plaidoyer des associations nationales (6). Des
ch a n gements à la direction de l’OMS vont conduire au départ
de J. Mann et favoriser la création d’ONUSIDA, qui est un
s e c r é t a ri at ch a rgé de coordonner les actions des agences des
Nations Unies (OMS, BIT, PNUD) et des différents fonds
(UNICEF, FNUAP).  

Amorcé à la fin du mandat de Brundtland et ampli-
fié avec l’arrivée de Jon Wok Lee à la direction de l’organi-
sation, l’OMS amorce au début des années 2000 un retour
au premier plan de la lutte contre le VIH. Alors que
l’ONUSIDA est de plus en plus critiqué, le bureau VIH de
l’OMS passe entre 2001 et 2003 de quelques personnes à plu-
s i e u rs dizaines, l’OMS lance l’initiat ive « 3 by 5 » le
1er décembre 2003 qui se présente comme un plan qui doit
bénéficier de la coordination des agences du système des
Nations unies. La publication du rapport annuel sur la santé
de l’OMS consacré exclusivement au VIH en mars 2004
démontre un intérêt renouvelé de cette organisation. Bien
entendu, cet intérêt doit respecter les champs d’action habi-
tuels des agences du système des Nations Unies et l’on
re t ro u ve  dans le plan de l’OMS la répartition des rôles men-
tionnés par ONUSIDA : l’UNICEF prend en charge les
enfants, le FNUAP les adolescents. D’autres organisations
agissent parallèlement. La Banque Mondiale avec les MAP
(Multicountry aids programm), le Fonds mondial1 qui
c o n t raint les pays à définir des plans de lutte précis pour béné-
ficier de ses aides. La coordination de ces actions est deve-
nue une nécessité orga n i s at i o n n e l l e,mais aussi un enjeu poli-
tique et d’image (4). 

L’ÉMERGENCE DES ENJEUX DE SANTÉ
DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL

Les rivalités des Orga n i s ations Inter- G o u ve rn e m e n t a l e s
(OIG) alimentées par la lutte contre l’épidémie d’infection
à VIH émergent peu sur la scène publique internationale ou
de manière at t é nu é e. Ce qui n’est pas le cas des aff ro n t e m e n t s
qui impliquent l’industrie pharmaceutique, des ONG et des
E t ats. A partir de la fin des années 90, p l u s i e u rs ONG se sont
e n gagées dans des campagnes en faveur de l’accès aux médi-
caments contre le sida dans les pays pauvres. Ce sont les
a c c o rds de l’OMC qui sont mis en cause dans ces campag n e s .
L’un de ces accords porte sur le droit de propriété intellec-
tuelle (DPI) et pro t è ge les médicaments de marque contre les
copies en étendant le principe des brevets à tous les pays
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1 Le Fonds mondial pour combattre le sida, la tuberculose et le paludisme
a été fo rmellement créé en janvier 2002. Le comité directeur du Fonds ra s-
s e m ble sept pays représentants des pays donat e u rs , s ept représentants des
pays en développement, deux représentants des ONG et deux représen-
tants des entreprises privées. Le Fonds collecte et redistribue des fonds
pour lutter contre ces trois maladies.
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membres de l’OMC. Le brevet a pour principe de protéger
une invention en donnant à son détenteur un droit de com-
m e rc i a l i s ation ex clusif qui lui permet théoriquement de com-
penser la dépense effectuée pour le développement du pro-
duit nouveau. Tous les pays n’ont pas le même droit des
brevets, et l’accord sur les aspects  de la propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC ou TRIPS en
anglais) a pour objectif d’unifier ces droits nationaux, tout
en respectant des délais variables d’application selon le
niveau de développement des pays. Ainsi, les pays qui
n’avaient pas ce droit ont pu développer une industrie phar-
maceutique qui produisait des copies. Ce fut le cas des pay s
développés jusqu’au début des années 70, et celui du Brésil
ou de l’Inde aujourd’hui. Particulièrement chers, les anti-
r é t rov i raux sont inaccessibles pour nombre de pays en déve-
loppement qui font face à l’épidémie de sida. Les ADPIC pré-
voient des exemptions au droit des brevets en cas «d ’ u rge n c e
sanitaire ». 

Le travail des ONG va donc être de faire appliquer
cette clause afin de permettre la production de copies qui
s e ront plus accessibles aux Etats pauvres. Cela va donner lieu
à des controve rses très violentes et à des pressions fo rtes des
pays riches sur les pays pauvres. On se souvient du procès
intenté par des entreprises au gouvernement sud africain et
aux pressions des Etats-Unis sur la Thaïlande et le Brésil pour
qu’ils cessent de produire des copies. Parallèlement, il a pu
être dit que l’accès aux traitements était irréalisable en
Afrique compte tenu de l’incapacité des Africains à respec-
ter des hora i res ou de la déliquescence des stru c t u res de soins.
Si ce dernier point se véri fi e, il n’en reste pas moins un arg u-
ment pour éviter d’appliquer le droit tel qu’il est, c’est à dire
p a r fois au bénéfice des plus fa i bles. Ces dern i è res années, l a
d é cl a ration de Doha en nove m b re 2001 complétée par la déci-
sion d’août 2003 ont permis d’atténuer les conflits et de
re c o n n a î t re aux pays en développement la possibilité de pro-
d u i re des copies ou de les import e r. Selon ces tex t e s , les pay s
dotés de capacités de production peuvent pro d u i re des copies
de médicaments sous licence obl i gat o i re. Ce qui signifie que
le gouvernement peut légalement autoriser une entreprise à
copier un produit de marque au motif de l’urgence sanitaire,
sans que la firme productrice soit tenue de verser les royal-
ties attendues à celle qui détient le brevet. Les pays sans
i n d u s t rie se voient off rir la possibilité d’émettre une licence
o bl i gat o i re pour fa i re fab riquer ces copies dans un pays tiers ,
à la condition d’info rmer l’OMC des volumes produits et de
garantir que les médicaments atteindront bien leur destina-
tion. 

La santé et la politique étrangère 
Au regard de la gravité de la situation sanitaire dans

les pays en développement, du point de vue de l’infection à
VIH, mais également de nombreuses autres pathologies, il
peut sembler aller de soi de perm e t t re à des pays pauvres de
s’approvisionner aux meilleurs coûts. Pourtant, les pays les
plus déve l o p p é s , à commencer par les Etat s - U n i s , se sont vio-
lemment opposés à ces solutions, qui ne sont que l’applica-
tion de clauses prévues par un accord qu’ils ont eux-mêmes
promu. Cette position est cependant cohérente du point de

vue de la politique étra n g è re des Etats-Unis. En premier lieu,
si l’on accepte que la politique étrangère d’un Etat consiste
à façonner autant que possible son environnement extérieur
au pro fit de ses intérêts et de ceux de ces re s s o rt i s s a n t s , l ’ ap-
p l i c ation des ADPIC dans un sens favo rable aux pays pauvre s
est contraire à la politique étrangère des Etats-Unis. 

Une stratégie globale : les Etats-Unis
Dès le début des années 80, les entreprises de l’édi-

tion (audiovisuelle, livre, logiciel) et de la chimie pharma-
cie ont souligné l’importance strat é gique du droit des breve t s .
En réponse à ces sollicitations, les administrations succes-
sives des Etats-Unis, accompagnées par les autres Etats de
l’OCDE, ont entrepris d’insérer dans les négociations du
GATT ce droit, qui va devenir l’un des quatre accords com-
m e rciaux qui fondent l’OMC. L’ a n a lyse des débats et négo-
ciations des années 1999-2003 sur l’application du droit de
la propriété intellectuelle au médicament montre qu’il ne
s’agit pas seulement cependant pour les Etats-Unis de
défendre les intérêts des industriels. On relève ainsi l’arti-
culation d’arguments d’ordre financier, de production, de
savoir et de sécurité. Dans un cas, il va être avancé que la
perte financière des industries de marque va affaiblir leur
potentiel de recherche et par conséquent limiter leurs capa-
cités de réponse lors de l’émergence de nouvelles épidémies.
A un autre moment, c’est la qualité de la production de géné-
rique ou de copie qui va être mise en doute et utilisée de deux
manières. D’une part, on va dire aux dirigeants des pays
pauvres : plutôt que de mal produire, acceptez nos aides
fi n a n c i è res pour acheter nos produits. Ce qui peut être aussi :
vous n’aurez pas d’aide si vous n’achetez pas les produits de
marque. D’autre part, on met en garde contre le développe-
ment de résistances aux A RV que pourraient susciter des tra i-
tements insuffisamment puissants. Ce qui risquerait de
c o n d u i re à des épidémies de virus résistants aux tra i t e m e n t s
existants et déstabiliser des pays comme la Russie, le Nige ri a
ou l’Inde. Il s’agit donc pour les Etats-Unis de préserver ce
que l’on appelle la puissance stru c t u re l l e, c’est à dire la cap a-
cité de façonner l’environnement économique et politique
dans lequel les autres Etats vont agir. Il ne s’agit pas seule-
ment d’arriver à convaincre ou à contraindre un Etat à agir
dans un sens, mais à fa i re en sorte que l’env i ronnement dans
lequel il évolue ne lui laisse pas d’autre choix (3).

La déclaration de Doha et la décision d’août 2003
a u raient pu fa i re penser que cette lecture de la politique étra n-
gère des Etats-Unis était assez pessimiste. D’autant plus
qu’en juin 2003 les Etats-Unis ont annoncé un plan d’une
ampleur sans égale en faveur de la lutte contre le VIH, dont
les détails sont rendus publics en mars 2004. Mais, aujour-
d’hui les Etats-Unis déploient des effo rts soutenus pour négo-
cier des accords bilatéraux de libre échange qui tous com-
p o rtent une partie sur les DPI plus re s t ri c t ive que les A D P I C .
Les arrangements trouvés au sein de l’OMC sont donc loin
d’avoir réglé le problème de l’accès aux médicaments aux
m e i l l e u rs prix. Ces accords suscitent notamment en Au s t ra l i e
des mouvements sociaux importants et peuvent remettre en
cause le succès de politique contre le sida comme en
Thaïlande dont le programme repose en partie sur une pro-
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duction nationale de copies. Des négo c i ations ont débuté ave c
ce pays en juillet 2004, mais les discussions avec les Etat s - U n i s
p e u vent aussi concerner des ensembles régionaux comme la
C A F TA (Central A m e rica free trade area / janvier 2004) ou la
S ACU (Southern african customs union : B o t swa n a , L e s o t h o ,
N a m i b i e, A f rique du Sud et Swaziland) (7).

Plus récemment encore, les Etats-Unis tentent de
décrédibiliser les combinaisons de médicaments généri q u e s
en un comprimé ou FDC (fi xed dose combination) en contes-
tant à l’OMS les compétences pour leur évaluation. Dans le
même temps, la FDA (Food and Drug Administration)
annonce mi-mai 2004 une procédure accélérée d’homolo-
gation de ces FDC au moment où trois entrep rises de marq u e
annoncent leur volonté de produire un FDC. Cette homolo-
gation est effective en août pour deux produits.

Un instrument de politique étrangère largement
partagé

Pa rallèlement à la cri s t a l l i s ation des positions re l at ive s
à l’accès aux médicaments, le VIH occupe une place crois-
sante dans les préoccupations affichées des pays, qu’il
s’agisse de pays européens riches ou de pays en développe-
ment. Les politiques étrangères, c’est à dire l’ensemble des
moyens mis en œuvre par un Etat pour façonner son envi-
ronnement et signifier ce que doit être pour lui cet environ-
nement, y font de plus en plus référence. La prise de posi-
tion française de 1997 en faveur d’un accès généralisé aux
t raitements marque ainsi un tournant. Très progre s s ive m e n t ,
les sommets du G8 ont intégré les questions de santé pour
arriver aujourd’hui à aborder frontalement le problème du
VIH (4). En 2003-2004, la France, les Etats-Unis suivis de
la Belgi q u e, de la Suède et des Pays Bas se sont dotés d’am-
bassadeurs pour le VIH. Certains Etats comme la Grande
Bretagne ont enfin modifié leur ligne de conduite à l’égard
de l’épidémie en souscrivant à l’idée de la nécessité d’un
accès généralisé au traitement.

La prise de position des Britanniques aux cotés des
Etats-Unis et de l’ONUSIDA dans la promotion des « trois
p i l i e rs» montre que le sida, et la définition des modalités qui
d o ivent présider à la distri bution de l’aide, sont une re s s o u rc e
pour le positionnement des Etats. Ces piliers sont les trois
principes directeurs de coordination des ripostes nationales
au VIH/sida soit : un cadre d’action unique pour coord o n n e r
l’action de tous les partenaires, un organisme national de
coordination de la lutte contre le sida à représentation large
et un système de suivi et d’évaluation à l’échelle du pays.

De même, la conférence de Bangkok a été l’occasion
de manifester pour de nombreux Etats des positions anta-
gonistes. La fo c a l i s ation des débats sur la méthode dite A B C
( A b s t a i n , Be fa i t h f u l , use Condom) montre que les enjeux ne
sont pas seulement commerciaux, même si un lien est créé
e n t re le suivi de ces principes par les Etats et l’aide qu’ils peu-
vent recevoir. En effet, les principes ABC mettent plus par-
ticulièrement en avant l’abstinence, ce qui ne peut pas avoir
beaucoup d’écho dans des pays où les femmes et les jeunes
filles n’ont pas le pouvoir de refuser des re l ations sex u e l l e s .
C’est également un débat entre des rep r é s e n t ations non seu-
lement de ce que peut être un ord re mora l , ce qui ne nous inté-

resse pas ici, mais aussi un ordre politique, c’est à dire l’or-
ga n i s ation de la distri bution des re s s o u rces et du pouvo i r. Une
puissance dominante peut-elle revendiquer la possibilité de
d é finir l’env i ronnement des politiques de santé dans un Etat
tiers ? Quelle est la marge de manœuvre des Etats les plus
touchés ?  Si les Etats-Unis s’appuient sur les mouvements
religieux pour la promotion de leur politique contre le VIH,
quel impact ce soutien financier peut-il avoir sur l’organi-
s ation politique interne des Etats ? La question du sida et des
médicaments permet aussi à des pays interm é d i a i res de fa i re
e n t e n d re leur voix et de se distinguer des Etats-Unis comme
de l’Europe. L’exemple le plus récent est la déclaration lors
de la conférence sur le sida à Bangkok, de la coopération
entre plusieurs pays du sud, notamment pour la production
de médicaments : Brésil, Russie, Chine, Nigeria, Thaïlande
et Ukraine.

Le développement du sida et la violence que repré-
sente cette affection pour les personnes qui en sont victimes
en ont même fait une arme de guerre, un produit des confl i t s
voire un facteur de transformation de ceux-ci. Ainsi, le sida
influence trois aspects des conflits armés en Afrique : les
c o m b at t a n t s , la manière dont les conflits sont conduits et leur
s i g n i fi c ation sociale (8, 9 , 10). De plus, la menace d’une épi-
démie, source de déstabilisation des sociétés et de conflits
futurs, est utilisée par certains Etats pour promouvoir leur
position sur la définition des politiques internationales de
santé. A i n s i , les Etats-Unis agitent le ch i ffon d’une épidémie
de virus résistants pour promouvoir le recours aux médica-
ments de marques, soulignant les dangers de traitements à
base de génériques (11, 12).

Depuis longtemps les politiques sanitaires ont fait
l’objet d’instru m e n t a l i s ation au service des politiques étra n-
gères des Etats : les mises en quarantaine étaient un moyen
simple de peser sur le commerce des march a n d i s e s .
A c t u e l l e m e n t , la santé ne se présente plus comme un moye n
ponctuel ou secondaire pour faire valoir sa puissance. Les
i n t e ractions entre la définition de règles du commerce inter-
national et la mise en œuvre d’une politique de santé
d ’ é chelle mondiale pour lutter contre le VIH sont fl agra n t e s .
Le choix d’un type de politique sanitaire, un accès généra-
lisé aux traitements avec des génériques par exe m p l e, i n d u i t
une prise de position précise dans les négociations com-
merciales. Par ailleurs, la mise en œuvre des programmes
i n t e rn ationaux dans les pays les plus touchés et le débl o c age
de l’aide financière suppose de la part des Etats concernés
une modifi c ation importante de leur gestion intern e. Les poli-
tiques intern ationales de santé peuvent avoir ainsi un impact
sur la go u ve rnance intern e. Il n’a été ici question que des pay s
en développement et principalement de l’épidémie d’infec-
tion à VIH. Mais les politiques commerciales bilatérales,
comme les accords entre les Etats-Unis et l’Australie, et les
a c c o rds de l’OMC sur le commerce des services par exe m p l e,
p e u vent avoir un impact sur les politiques de santé nat i o n a l e s
des pays ri ches (13, 14). La place croissante de la santé dans
les politiques internationales ne tient donc pas seulement à
l’instrumentalisation qui peut en être faite dans les rapports
de fo rce intern at i o n a u x , mais aussi à l’impact des cadres mu l-
tilatéraux sur les politiques nationales.
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POUR EN SAVOIR PLUS

• Sites internet
Droit de propriété intellectuelle et médicament :
http://lists.essential.org/mailman/listinfo/ip-health 
Sur les accords de libre échange des Etats-Unis : www.ustr.gov 
Sur le médicament dans les pays en développement :
www.remed.org et www.essentialdrugs.org/emed/
Le site de l’OMS : www.who.int
Le site de l’ONUSIDA : www.unaids.org 

INFORMATIONS PRATIQUES

Dates et lieu
Du 13 juin au 24 juin 2005 au Chateau de
Bierville, situé près d’Étampes, en région 
parisienne.

Contact
ENSP - Formation continue Ecorisque
Xavier Martiniault
Avenue du Professeur Léon-Bernard
CS 74312 - 35043 Rennes cedex
Tél. : 02 99 02 27 49 • 
Fax : 02 99 02 26 26
E-mail : xmartini@ensp.fr

Formation proposée en partenariat avec l’Institut de veille sanitaire
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